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Abstract
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Base légale

. . Source
ArtlcleA(s) : 230 - 569 - Dahir du 9 ran}adgn 1331 Revue : Gazette des Tribunaux du Maroc ¢Slaall 2las
(12 aolit 1913) formant Code des obligations et R

des contrats

Résume en francais

Est irrecevable, comme nouveau, le moyen fondé sur la garantie des vices apparents prévue par l'article
569 du Dahir des obligations et des contrats, dés lors qu'il est présenté pour la premiere fois devant la
Cour de cassation et n'a pas été préalablement soumis a l'appréciation des juges du fond.
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